
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 064 publié le 29 avril 2021

Sommaire affiché du 29 avril 2021 au 28 juin 2021



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 064 publié le 29 avril 2021

SOMMAIRE

DCPPAT

-  Arrêté  préfectoral  n°  2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/103 du 23 avril  2021  portant  imposition de
prescriptions complémentaires à la société BIOGENIE EUROPE SAS pour l'exploitation de ses
installations  situées au lieu Chemin de Braseux sur l'écosite de Vert-le-grand sur la commune
d'ECHARCON

DCSIPC

- Arrêté n° 2021 PREF - DCSIPC - BDPC N°460 du 27 avril 2021 portant mesures complémentaires
au décret 2020-1310 du 29 octobre 2020, dans le département de l'Essonne afin de lutter contre
l'épidémie de COVID19

- Arrêté n°2021-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 411 du 7 avril 2021 autorisant l'enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale pour la commune d'Angerville 

DDFIP

- 2021-DDFIP-032 - Délégations spéciales de signature pour le Pôle Gestion Fiscale

- 2021-DDFIP-034 - Délégations spéciales de signature à l'adjoint du responsable de la Division du
Pilotage du Recouvrement

-  2021-DDFIP-035  -  Liste  des  chefs  de  service  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques de l'Essonne au 1er mai 2021

- 2021-DDFIP-036 - Délégation de signature de la responsable de la Trésorerie de Savigny sur Orge

-  2021-DDFIP-037  -  Délégation  de  signature  de  la  responsable  du  Service  des  Impôts  des
Particuliers (SIP) de Palaiseau

-  2021-DDFIP-038  -  Délégation  de  signature  de  la  responsable  du  Service  des  Impôts  des
Entreprises (SIE) de Massy

DDETS

-  Arrêté  N°  2021-DDETS91-03  du  27  avril  2021  portant  désignation  les  membres  du  CHSCT
siégeant en formation conjointe avec la DDETS 91

- Arrêté n° 2021/PREF/SCT/038 du 27 avril 2021, autorisant la  société CNH INDUSTRIAL France
située 16-18  rue  des  Rochettes  91150 MORIGNY-CHAMPIGNY,  à  déroger  à  la  règle  du repos
dominical pendant la période du 8 mai au 26 septembre 2021

DDT

- Arrêté préfectoral n°2021-DDT-STP-159 du 22 avril 2021 approuvant le cahier des charges de
cession à la société SCI BLaise Pascal (2R ISOLATION) d'un terrain sis ZAC de la Clé de Saint-
Pierre sur la commune de SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

- Arrêté n° 2021/DDT/SEPR/92 prorogeant l’arrêté interpréfectoral n° 2001/DAI/2E/076 du 25 avril
2001  autorisant  l’EPA  SENART  à  réaliser  l’aménagement  de  la  ZAC  du  Carré-Sénart  sur  la
commune de Lieusaint en Seine-et-Marne

-  Arrêté  préfectoral  n°2021-DDT-SHRU-n°  166  du  29  avril  2021  ordonnant  une  amende
administrative à l'encontre de Monsieur Djibril ALABY en application des articles L 635-1 à 635-11
du code de la construction et de l'habitat 



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 064 publié le 29 avril 2021

DRCL

- Arrêté N°2021/PREF/DRCL/291 du 27 avril 2021 modifiant l'arrêté n°2020-PREF-DRCL-661 du 04
novembre 2020 portant nomination des membres de la commission de contrôle pour la révision
des listes électorales de la commune de Saint-Pierre-du-Perray

- Arrêté interpréfectoral 2021/DRCL/BLI/N°3 du 28 avril 2021 approuvant la transformation du
syndicat mixte pour l'aménagement et la gestion des eaux du bassin versant de l'Yerres (SyAGE)
en établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau (EPAGE) et son annexe

- Arrêté préfectoral n° 2021-PREF-DRCL-304 du 29 avril 2021 portant modification des statuts de
la communauté de communes entre Juine et Renarde (CCEJR) relative au transfert de son siège
social, accompagné des statuts modifiés en annexe

DRIEA-DIRIF

- Arrêté DRIEAT-DIRIF n° 2021-012 portant réglementation temporaire de la circulation sur la
bretelle de sortie n°10 de l’autoroute A6, dans le sens Province-Paris, pour la réalisation de travaux de
sondages du mercredi 5 mai 2021 entre 9h00 et 15h30 et le jeudi 6 mai entre 9h00 et 15h30

DRSR

-  Arrêté préfectoral  n°  2021-PREF-DRSR/BRI-0131  du 21  avril  2021  portant habilitation dans  le
domaine funéraire de l’établissement de la SAS TRANSPORT FUNERAIRE MG sis 38 Rue François
Malard à PARAY-VIEILLE-POSTE

- Arrêté n° 2021-PREF-DRSR-245 du 26 avril 2021 portant mise en demeure d’évacuation d’un
domicile occupé de façon illicite situé 4 rue Wlaminck sur le territoire de la commune de Grigny
91350

- Arrêté N°2021-PREF-DRSR/BRI-0129 du 20 avril 2021 portant agrément N° 2021-0110 délivré à la
Société DG SERVICES (SASU) pour l'exercice de l'activité de Domiciliataire d'Entreprises

PREFECTURE DE POLICE

- Arrêté n° 2021-00354 modifiant l'arrêté n°2009-00641 du 07 août 2009 relatif à l'organisation de
la préfecture de police

- Arrêté n° 2021-00355 relatif au préfet délégué à l'immigration et aux services de la préfecture
de police placés sous sa direction pour l'exercice de ses attributions

- Arrêté n° 2021-00366 prorogeant les arrêtés n°2021-00052 du 22 janvier 2021, n°2021-00165 du
25 février 2021 et n°2021-00202 du 16 mars 2021

SOUS-PREFECTURE DE PALAISEAU

-  Arrêté n°2021/SP2/BCIIT/074 du 22 avril 2021 déclarant d’utilité publique le projet de création
d’une voie verte le long de la route départementale 131 sur le territoire des communes de Briis-
sous-Forges et de Vaugrigneuse

-  ARRÊTÉ N°2021/SP2/BCIIT/070 du 27 avril 2021  modifiant l’arrêté n°2020/SP2/BCIIT/125 du 8
juillet  2020  approuvant  le  cahier  des  charges  de  cession  par  l’Établissement  Public
d’Aménagement Paris-Saclay à la Maison des Ingénieurs agronomes d’un terrain du Lot C.1.2 sis
ZAC du Quartier de l’École Polytechnique sur le territoire de la commune de Palaiseau

-  ARRÊTÉ  N°2021/SP2/BCIIT/090  du  27  avril  2021  modifiant  l’arrêté  préfectoral
n°2019/SP2/BCIIT/143 du 17 octobre 2019 approuvant le cahier des charges de la cession de
terrain  entre  l’Établissement  Public  d’Aménagement  Paris  Saclay  (EPAPS)  et  la  Préfecture  de
l’Essonne  d’un  terrain  (Lot  N2.1)  sis  ZAC  du  Quartier  de  l’École  Polytechnique  à  Palaiseau























































Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY-COURCOURONNES Cedex

DECISION n° 2021 – DDFIP - 032

de délégations spéciales de signature pour le Pôle Gestion Fiscale

Le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Essonne, 
Administrateur Général des Finances Publiques

Vu le décret n° 2008 - 309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2008 - 310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009 - 208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009 - 707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques de
l’Essonne ;

Vu le décret n° 2012 - 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du Président  de la  République du 11 septembre 2017,  portant  nomination de M.  Philippe
DUFRESNOY, Administrateur Général des Finances Publiques, en qualité de Directeur Départemental des
Finances Publiques de l’Essonne ;

Vu la  décision  du  Directeur  Général  des  Finances  Publiques  en  date  du  03  octobre  2017  fixant  au
10  novembre  2017 la  date  d'installation  de  M.  Philippe  DUFRESNOY dans  les  fonctions  de  Directeur
Départemental des Finances Publiques de l'Essonne.

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Conciliateur fiscal départemental :

En qualité de conciliateur pour le département de l’Essonne, M. Emmanuel AUBRET, Administrateur des
Finances Publiques, Directeur adjoint du Pôle Gestion Fiscale, reçoit pouvoir de prendre en mon nom les
décisions  consécutives  à  la  saisine  du  conciliateur  fiscal  départemental  et  de  signer  les  documents
correspondants, ceci dans la limite du domaine de compétence du conciliateur fiscal défini par la Direction
Générale des Finances Publiques et de ses éventuelles modifications.

Division Pilotage du recouvrement :

M. Bertrand FRITZ, Administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la division « Pilotage du
recouvrement », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la
division.

Mme  Catherine  LE  THUAUT,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  Publiques  et  M.  Jean  BOIDE,
Inspecteur  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  adjoints  au  responsable  de  la  division  « Pilotage  du
recouvrement », reçoivent pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de
la division.



Division Pilotage de la fiscalité :

Mme Aurélie GEORGE, Inspectrice principale des Finances Publiques, responsable de la division « Pilotage
de la fiscalité », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la
division.

Mme  Sylvie  WEILL,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  adjointe  à  la  responsable  de  la
division «Pilotage de la fiscalité », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs
aux affaires de la division.

Division Contrôle Fiscal :

M.  Patrick  MEDARD,  Administrateur  des  Finances  Publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
« Contrôle fiscal », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la
division.

M. Philippe MAURY, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, adjoint au responsable de la division
« Contrôle fiscal », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la
division.

Mme Frédérique HAYE-LEROY, Inspectrice principale des Finances Publiques, chargée de mission, reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa mission.

Division affaires juridiques et contentieux :

Mme  Christine  CHILLOUX,  Inspectrice  principale  des  Finances  Publiques,  responsable  de  la  division
« Affaires juridiques et contentieux » reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs
aux affaires de la division.

Mme Valérie VARLET, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, adjointe à la responsable de la
division  « Affaires  juridiques  et  contentieux »,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute  correspondance  et  tout
document relatifs aux affaires de la division.

En qualité de conciliateurs suppléants,  Mme Christine CHILLOUX, Mme Valérie VARLET et Mme Béatrice
POMMIER, Inspectrice des Finances Publiques, reçoivent pouvoir de prendre en mon nom les décisions
consécutives à la saisine du conciliateur fiscal départemental et de signer les documents correspondants,
ceci dans la limite du domaine de compétence du conciliateur fiscal défini par la Direction Générale des
Finances Publiques et de ses éventuelles modifications.

L’ensemble des délégataires cités dans les quatre divisions mentionnées ci-dessus reçoivent également
pouvoir de me représenter au nom de la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Essonne aux
différentes commissions et de signer les procès-verbaux y afférents.

Article 2 : La présente décision prend effet le 1er mai 2021.

La présente délégation annule et remplace les précédents arrêtés.

Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne.

A  Évry - Courcouronnes, le 28 avril 2021

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

Philippe DUFRESNOY
Administrateur Général des Finances Publiques



Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY-COURCOURONNES Cedex

Arrêté n° 2021 – DDFIP – 034 de délégations spéciales de signature à l’adjoint du responsable de la
division du Pilotage du Recouvrement

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques de
l’Essonne

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de l’Essonne.

Vu le code général des impôts et notamment l'article 408 en son annexe II et les articles 212 à 217
en son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques.

Arrête

Article 1er :  Délégation de signature est donnée à M. Jean BOIDE, Inspecteur divisionnaire des
Finances Publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission par-
tielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 200 000 € ;

2° en matière de gracieux fiscal, les décisions de remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;

3° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement, prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 80 000 € ;

4° les décisions prises sur les demandes gracieuses en décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la
limite de 100 000 € ;

5° les décisions prises sur les demandes contentieuses en décharge de responsabilité de tiers
solidaires mis en cause dans la limite d’un seuil de 60 000 € par cote (CGI, 1691 bis, II) ;

6° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressées aux juridictions administratives
ou judiciaires.



Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A Evry – Courcouronnes, le 28 avril 2021

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

Philippe DUFRESNOY

Administrateur Général des Finances Publiques



Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY-COURCOURONNES Cedex

DECISION n° 2021 – DDFIP - 035

Liste des responsables disposant au 1er mai 2021 de la délégation de signature en matière
de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code

général des impôts, liste des autres chefs de service

Services des impôts des entreprises

CORBEIL-ESSONNES Pierre DUFOUR

ETAMPES François MILLET-CHAMBEAU

EVRY Damien PINÇON

JUVISY Ghislaine ROUSSEAU

MASSY Isabelle MERCIER

PALAISEAU Michel DARTOUT

YERRES Sylvie ACHARD

Pôle de recouvrement spécialisé départemental
(Evry)

Anne MUNIER (intérim)

Services de publicité foncière

CORBEIL I Sylvain CONRAD

CORBEIL II Sylvain CONRAD

CORBEIL III Sylvain CONRAD

ETAMPES Paul GUYARD

MASSY Marie-Christine KOZIOL (intérim)

Service départemental de l'enregistrement
(Etampes)

Catherine LE THUAUT

Centre des impôts foncier (Corbeil-Essonnes) Catherine JULLIERE

Services des impôts des particuliers

ARPAJON Martine PROCACCI

CORBEIL-ESSONNES Pascale PEGARD

ETAMPES Sophie MOREAU

EVRY Lionel BOYER

JUVISY Isabelle DRANCY

MASSY Alain SCHAEFFER

PALAISEAU Marie-Christine KOZIOL

YERRES Isabelle LE METAYER



Trésoreries mixtes

CHILLY-MAZARIN Michel CEDRA

SAINTE GENEVIEVE DES BOIS Pierre FERRANDINI

Pôles de Contrôle et d'Expertise

JUVISY Philippe GAUTHIER

MASSY Sandra SIMON

CORBEIL-ESSONNES Robert PANTANELLA

Pôles de Contrôle des revenus du Patrimoine

CORBEIL-ESSONNES Stéphanie SECQ (intérim)

PALAISEAU Sylvain KAEUFFER

Brigades

1ère BDV EVRY Bernard CORONADO

2ème BDV CORBEIL-ESSONNES Alain MONTUS

3ème BDV MASSY Paule BETOUIGT

5ème BDV MASSY Michel BERGER

7ème BDV EVRY Patricia AZOULAY

BCR CORBEIL-ESSONNES Christine FERRANDINI

Trésoreries SPL et SGC

ARPAJON Annie MICHEL

BRUNOY Patrick LEGUY

CORBEIL-ESSONNES Philippe LINQUERCQ

DOURDAN Isabelle OZIOL

ETAMPES COLLECTIVITES Hervé PAILLET

EVRY MUNICIPALE Thierry MAILLOT

GRIGNY Isabelle SABELLICO

LA FERTE ALAIS Sylvie GRANGE

LONGJUMEAU Ghislaine ALIZADEH

MONTLHERY Loris PRUVOT (Intérim)

ORSAY Isabelle BAILLOUX

PALAISEAU Marie-Josée WIMETZ

SAVIGNY SUR ORGE Annette CONSTANTIN

Essonne Amendes Patrice LUIS

Paierie Départementale Yves DEPEYRE
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PRÉFET Direction départementale des territoires
DE L'ESSONNE Service Habitat et Renouvellement Urbain

Bureau du Parc Privé
Égalité
Fraternité

Arrêté préfectoral n" 2021-DDT-SHRU-n® 166 du 29 avril 2021

ordonnant une amende administrative à {'encontre de Monsieur ALABY Djibrîl

en application des articles L 635-1 à 635-11 du code de la construction et de l'habitat

Le Préfet de l'Essonne

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L 635-1- à 635-11 et R 635-1 à
R 635-4 ;

VU le décret n® 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU la délibération de la Communauté d'agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart en date
du 13 février 2018 instaurant le régime d'autorisation préalable de mise en location sur le périmètre
ORCOD-IN de la copropriété de Grigny II (hors bailleurs sociaux et EPFIF), sur la commune de Grigny ;

VU l'absence de demande d'autorisation préalable à la mise en location de Monsieur ALABY Djibril
domicilié 10 chemin de la gaillotte à Carrières sous Poissy ( 78 955), propriétaire du logement situé au 6
Square Surcouf, 2ème étage à droite de l'ascenseur à Grigny ;

VU le rapport établi par Monsieur Karl SOSSOU-GLOH, inspecteur de salubrité, suite à la visite du 2
septembre 2019, relatif au logement situé au 6 Square Surcouf, 2® étage, à droite de l'ascenseur,
établissant une situation de suroccupation ;

VU l'arrêté de suroccupation ARS91-2019-VSS- S.E n° 64 du 10 décembre 2019 ;

VU la lettre de saisine du maire de la commune de Grigny, en date du 28 février 2020, adressée au
préfet de l'Essonne ;

VU la lettre du préfet de l'Essonne, en date du 5 octobre 2020, demandant à Monsieur ALABY Djibril de
présenter ses observations portant sur les manquements relatifs au logement situé 6, Square Surcouf,
2ème étage à droite de l'ascenseur à Grigny ;

VU l'absence de réponse de Monsieur ALABY Djibril dans le délai imparti d'un mois ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE

Article premier :

Une amende administrative d'un montant de cinq mille euros est infligée à Monsieur ALABY Djibril

domicilié 10 Chemin de la Galiotte à CARRIERES SOUS POISSY (78 955), bailleur du logement situé au 6

Square Surcouf au 2® étage, à droite en sortant de l'ascenseur pour le motif suivant : non respect de
l'obligation de demande préalable d'autorisation de mise en location conformément à l'article L635-7
du code de la construction et de l'habitation.

À cet effet, un titre de perception d'un montant de cinq mille euros (5 000€), immédiatement
exécutoire, sera établi.

Article 2 :

Le montant dû de l'amende sera recouvré dans les conditions prévues par le décret du 7 novembre
2012 susvisé et intégralement versé au budget de l'Agence nationale de l'habitat.

Article 3 :

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1er ci-dessus. Il sera affiché en
mairie, ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles, 56 avenue
de Saint-Cloud-78011 Versailles Cedex

•  dans le délai de deux mois à compter de sa notification ;

•  dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours gracieux a été
déposé.

Cette saisine peut être réalisée de manière dématérialisée par l'application Télé recours citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article S :

Le directeur départemental des finances publiques et le directeur départemental des territoires du
département de l'Essonne sont chargés de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

•  au maire de la commune de Grigny;

•  au président de la Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud-Seine-Essonne-Sénart.

Évry-Courcouronnes, le 2 9 AVR. 2021

P. Le Préfet,

L^'Pfôîèr^égué pour
chances,

Alain BÙCQUET
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